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queL eSt Son rôLe ?

il dispense des soins infirmiers au domi-
cile des personnes âgées et adultes han-
dicapés afin de leur éviter une hospitali-
sation ou d’en réduire la durée.

avec queLS intervenantS ?

- l’aide-soignante du service assure les
soins d’hygiène et de nursing,

- votre médecin traitant, qui prescrit
votre admission dans ce service et conti-
nue à vous suivre,

- l’infirmière libérale de votre choix,
chargée des soins infirmiers prescrits,

- tout autre auxiliaire médical (kinésithé-
rapeute, orthophoniste sur prescription
médicale...)

ce que Le Service vouS apporte :

- l’infirmière que vous choisissez effec-
tue chez vous les actes et traitements,
prescrits par votre médecin,

- l’aide soignante procède aux soins
d’hygiène et de prévention (toilette,
lever, coucher...)

- le centre hospitalier d’aurillac 
installera si nécessaire, uniquement à
titre de dépannage, le matériel qui vous
permettra de rester chez vous dans les
meilleures conditions.

ce qu’iL ne peut paS

vouS apporter :

- faire votre ménage,
- faire vos courses,
- préparer vos repas,
- tout ce qui relève des tâches ména-
gères quotidiennes pour laquelles cer-
taines associations peuvent être sollici-
tées.

- l’infirmière coordonnatrice, cadre du
service que vous pouvez joindre au :

centre HoSpitaLier Henri mondor

d’auriLLac

téléphone : 04 71 46 56 56 
poste 34270 ou 45300

comment en bénéficier ?

votre médecin pourra vous prescire votre
admission : 

- si vous avez plus de 60 ans
- si vous êtes adulte handicapé de moins
de 60 ans.

L’intervention du Service Sera priSe en

cHarge à 100 %.
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